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eventuell der betreffende Ansatz durch die beiden Räthe noch zu erhöhen, womit namentlich die 
Westschweiz einverstanden sein dürfte.

Schwieriger steht es mit dem Käsezoll in Deutschland. Deutschland hat eine quantitativ und 
qualitativ nicht unbedeutende eigene — allerdings durch Schweizer betriebene — Produktion im 
Allgäu und in Ostpreussen zu schützen. Wie in Österreich-Ungarn der Ochsen-, Schaf- und even
tuell der Schweinezoll namentlich aber die Viehseuchenkonvention unserer Industrie helfen 
dürfte, so soll die Industrie gegenüber Deutschland auf den Käsezoll drücken (Konfektions- und 
gewerbliche Artikel).

Dann sollte einlässlich studiert werden, ob es nicht möglich wäre, durch eine Ermässigung auf 
deutschem  Rübenzucker (Differentialzoll) und durch Versprechungen betreffend Spritbezug 
durch die Alkoholverwaltung Deutschland speziell für uns zu gewinnen.

Rüben- und Kartoffelbau sind für einen sehr grossen und politisch massgebenden Theil 
Deutschlands was für uns die Milchwirtschaft. Es will uns als möglich erscheinen, durch Begünsti
gung dieser Zucker- und Spritindustrie, wesentliche Erfolge zu erzielen; denn beide Industrien 
müssen nach neuesten Regierungsvorlagen bedeutende Mehrleistungen an den Fiskus überneh
men (man spricht von 30 Millionen Mark nur für die Zuckerindustrie) was deren Konkurrenzfä
higkeit auf dem Weltmarkt schwächt. Konkurrenten sind Österreich-Ungarn, Belgien, Frankreich 
und in neuester Zeit in hohem Grade Amerika, welches der Rüben- und Sorghozuckerfabrikation 
mit Prämien, zollfreier Einfuhr von Maschinen usw. den grössten Vorschub leistet.

Der schweizerischen Landwirtschaft kann es nur gedient sein, wenn durch Ermässigung des 
Zolles auf Rübenzucker gegenüber Deutschland, die Bemühungen einflussreicher M änner um 
Einführung des Rübenbaues in der Schweiz illusorisch gemacht werden.
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Le Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy, 
au chef du Département des Affaires étrangères, N. Droz

R P  Paris, 2 juin 1891

Le Cte Münster, auquel j ’ai fait part de la question posée par M. le Colonel 
Frey et transmise dans votre office du 29 mai1, m’a envoyé son collaborateur 
militaire M. Süsskind, dont vous trouverez les explications dans la note ci- 
jointe2; j ’ai essayé de les résumer de mon mieux.

L’Ambassadeur d’Allemagne considère la situation actuelle comme encore 
plus résolument pacifique qu’il y a quinze jours, à cause de l’attitude prise par la 
Russie envers les Juifs. La maison Rothschild est complètement retournée, et la 
presse française, qui compte, comme le parlement français, un grand nombre 
d ’Israélites, va commencer à battre froid pour la Russie. Les Rothschild avaient 
donné 2 millions au Grand-duc Wladimir et avaient reçu en échange les pétroles 
de la Mer Noire; en revanche, ils avaient entrepris les grandes conversions de la 
dette russe, comme aussi le placement en France de grandes masses de fonds 
russes. Actuellement les Rothschild déclarent que c’est fini, et que, voulussent-

1. Non reproduit.
2. Non reproduit.
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ils remonter le courant, leurs correligionnaires du monde entier les en empêche
raient.

L’Allemagne s’attend donc à un assez grand refroidissement dans la presse 
française et dans l’opinion française à l’égard de l’alliance russe; pour compen
ser ces impressions, M. Ribot envoie 12 navires français à Cronstadt, mais cette 
compensation ne sera pas suffisante pour contrebalancer l’influence de la haute 
juiverie. Tels sont les motifs qui engagent très nettement l’Ambassadeur d ’Alle
magne à considérer la situation comme entièrement pacifique, étant donné que, 
selon lui, l’Allemagne et ses alliés sont absolument pacifiques. Relata refero.
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Le Chef du Département des Affaires étrangères, N. Droz, 
à la Délégation commerciale suisse à Vienne

L  Berne, 5 juin 1891

Pour faire suite à ma lettre de ce matin1, je viens vous informer de deux faits 
intéressants dans la question du référendum contre le nouveau tarif:

1° La décision de la Ligue reçoit partout le plus mauvais accueil. Ceux des 
membres de l’Assemblée fédérale qui ont contribué à la prendre, même les 
Genevois, en sont fort ennuyés. L’idée se fait jour de reprendre en fait la propo
sition intermédiaire neuchâteloise repoussée hier, et de ne recueillir les signa
tures que conditionnellement, c’est-à-dire de ne les déposer que si les négocia
tions n’aboutissent pas. C’est l’intention qui prévaudra sans doute à Neuchâtel et 
dans d ’autres cantons, où les comités d’action feront très probablement une 
déclaration publique dans ce sens. Il est donc encore très problématique, non 
pas que les 30,000 signatures soient réunies, mais qu’il en soit définitivement 
déposé le nombre suffisant.

2° Tout à l’heure j ’ai eu la visite du Prince de Wrede, chargé d’affaires ad inté
rim d’Autriche, qui venait s’informer de la situation après avoir lu les journaux 
annonçant la décision de la Ligue. Je lui ai dit qu’à mon avis, cette décision 
n’était pas de nature à exercer une influence réelle sur la marche de nos négocia
tions. «Nous nous sommes présentés aux négociations», ai-je dit entre autres, 
«avec notre tarif de 1891 en déclarant que s’il n’était pas pris comme base, nous 
ne pourrions négocier. Les délégués austro-allemands ont fait remarquer qu’il 
était encore dans la période du référendum, mais ont néanmoins consenti 
à entrer en matière. Le fait que le référendum pouvait être demandé était donc 
prévu. Il n’est du reste pas encore certain que la demande aboutisse ou soit 
déposée. C’est essentiellement le canton de Genève qui a fait hier pression sur la 
Ligue, mais les autres cantons ne sont pas d ’accord, et si une votation populaire

1. Reproduite en annexe au présent document.
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